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.· EO~L.~E D:ELSAU.IRE POUR ffi\T .TRAVA:Jlr. EGJ>.L· (E/8:tJ. 6/2201 ·E/CN :6/1..112/Rev: 1) 

·· ·11m~·:1;?1RDE (Royaùm~;..Uni) d·eébi .. è' qu'e' le p~inéi:Pe ·~~n~ra·l de ·. 

11 égalité è.e sa la ire· a . été' aëc·el)té au Roya üme-Un:Î.; l)o-~r ice fonc.fj_ormaires du 

Gouvernement:· et. qu'il ·Sera appliqué,dèe que·. la situaM.on ·économiq·Ue· et 

fim.nç.i~re· le,p~rmettra ~ Il éta:i.t d'ailleurs déjà en ~ratique dana de:nombreox· 

cas ot\; le· tl·ér:.rail et les· services rendus 'Sont id.entiqüee:, par~ exemple·. en· ce . 

qui concerne le. clJ:?oj:t et· la mé'cleci!1e"' L.es orgnnisations· féminine.s, dén1:v:tout l~ 

Roya t;m~~·Un,i, ont fa :.t et Cüntinuent ~ fa. ire. ceuvre utile d."lnS ce dorna j_ne et 

Mme vlarde eE-oère m: 'elles verront leurs effo:r.t::: dt!ment couronnés de succèf:l, 
~ . ~:c . . • . .: . . • . . . -~- ' . . . ' : . . . • 

· ·': -, ·: : ... : Mine lit~:i:ù~CWSI\A. '(Pologne) 'fait observer que la éomm:5~s:r.on aborde . · 

:ae.fnte'narit:Oun ·dottaine ott J.a discrimina:tion contre les feii!lllSs est ·encore plùS 

narquée que partout ailleurs et que des mesures part:!.culièrement énersùiues 

s'imposent donc. Or, le projet de résolution (E/GN..6/L.".).J2/Rev •. l) n.'apporte 
.. , ', 

absolument rien de nouveau : la Commission se borne à prendre note de ce qui a 

été fait 'd.âni;\ ·le passé et à recorrœ.ndei de: hduvelles ét~des. 

En outre, Mme Wasilkowska ne peut accepter les termes du texte, dorit lee 

au:teure semblent voir la'. ques:t:ton sous un angle avant tout ,cotmœrci.al, ce qui 

e.e.t- un:,recul· par rapport aux décisions déjà prises en la II1itiè~ •. tors de; sa---~·-· 

siXième ~se ion en, e.ffe·t, la CO!Illllission a adopté un projet de résolution à la· .. 

suite duquel la Commission dea droits de l'homme, à sa huitième session, a . ,·. . ' . . . . ' . . , .. 

incius d~s l'article 1 du projet de. pacte relatif aux droits économiques, 
'·. . .. .: ... -~ : : .. : . . . :_, . 

soc.1au;t et culturels, le principe général de l'égalité de rémunération entre 

·la. œ,1~:..d·t oe~v;e n:asc~line et la min-d' oeuvre féminine pour un travail égal • 

. Mme Wa~ilk:ows.Jœ. croit donc qu'il serait préférable de renvoyer l'eJÇB.men du 
. . . . ". .;_ .· .' • ·~. ' -. t'~.;,. ;. • . . • 

prOJet au Comité des résolutions. . ;·.· :.:.:· . 

::.:· , : .. ·Mme NOVD<OVA (République socialiste soviétique de. J31élorues1e). est, du 

néme avis.· Il est tempe que la Commission passe des déclarations a'UX réa:l1sa~ 

tipn&.· -I.e Com1 té des résolutions parviendra peut...$-tre à élaborer un<te~te· qui 

marquera un progrès vers la solution du problème. 
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Mrœ IEFAUCHEUX (France) , appuyée par Mlle MA.NAS (Cuba} et Mlle PEIET.IER 

(Pays-Bas), ne voit pas l'utilité de renvo,yer au Comité des résolutions une 

question qui a déjà été suffisamment débattue en Comm:!ss·ion. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) croit 

qu'étant donné l'importance de la question de l'égalité de salaire, il serait 

plus sage qu'elle soit étudiée par le Comité. Elle se réserve le droit de 

présenter à celui-ci des obse~tio~s sur la rédaction du projet. 

La PR~IDENTE décide que le Comité des résolutions se réunira le 

lendemain mardi 31 mars à 10 heures pour examiner le projet de résolution 

E/CN.6/L.1l2/Rev.l ainsi que ,les. textes qui seraient présentés da~ :).'intervalle. 

~lle .sJgnale. à ce propos que le Comité des coilliliLmications se ré'Uilira à ~ 
n:éme heure. 

ACC:ES DE. rA FEMME. A L'" VIl!: ECONOMIQUE 

a) PAPPORTS ffiJR LE '!PAVAIL A. TEHFS PARTI;E~ POOR LES FEMMES (E/CN.6/213,. 

E/CN.6/222, E/CN.6/L.ll6) 

L9. E\l·gum ANWAR AJll!ED (Pakistan) annonce qu 1 elle a retiré son projet de 

résolution E/CN.6/L.ll4; elle a· présenté conjointement avec la représentante des 

Pays-Bas le projet E/CN.6/116 dont la Conmdssion est actuellement saisie •. 

Mme PCPCNA (Union d~s Républiques socialistes soviétiques) estime que 

la question de ::.. 1accès de la felilllld à la vie économique ne saurait 3tre dissociée 

de la question générale ~e la situation des travailleurs, ni de celle de l'octroi 

à la femme des droits politiq~ee et'civils. 

Dans un gre.nd nomb"::"e de pays,· le niveau de vie des travailleurs baisse de 

façon inquiétante. Il faut chercher la cause de cet état de chose a dans la 

course aux ariM•lllènts, les dépenses m.'tlitaires grandissantes, dans les prix sans 

cesse plus éle-;és des denrées alimentaires et autres prodm ta de preinière 

nécessité, dans ceux des loyerè·· qui, d 1aprèe le rapport dea Nations Unies sur lA 
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situation sociale dans le monde, abSorbent plus de 20 pour lOO des salaires dans 

certains paye d'Europe oceidentale et d'Amérique; en outre, lee soins médicaux 

gratuite sont inconnue dans nombre de pays. · 

Il nrest donc pas étonnant que las femmes soient obligées de travailler 

pour contribuer à faire vivre leur fam:!l1e; le nombre de celles qui occupent un 

emploi est® 13 rdll1ono u:1viro11 c.tlY. Etato-Unil:J1 do pl.t!e de 7 U.Wœs e.u Ro:,'aumo

Uni, de 1 millions en France 1 de 9 millions en AlleW'l.gne occidentale et de 

5 millions en Italie. Dans la plupart des cas 1 ces femmes ne peuvent compter 

que sur leur salaire pour assurer leur existence. 'Selon un journal de Marseille 

en date du 27 novembre 1952, sur les 7 rndll~ons de Françaises qui travaillent, 

} millions sont vëuves où chefs de famille. En Allemagne, la proportion est de 

'75 pour 100. Un article reproduit dana une aUL"1e:x:e au ~Afr-·essioœ-.l,~ du 

li juillet 1952 l'nontl·e qu'aux Etata-Unle, sur les 17 .. 795.000 fenm.cs qui 

travaillent, 2 millions sont lé seul :oout:Jen de leur f8.lllilla; Ces fel!llllaS ont 

donc des respoi~&bilités égales à celles des hommes; pourtant, elles sont 

victimes de mes·~ea discrimina\oires dans le domaine économique. La Commission 

à qui est ccn:l:'iée la défen.Se des ·droits de la femme, devrait s'efforcer de lui 

aseurer nota:mnent un salaire égal pour un travail égal, des secours de cl:iâna.ge, 

une assistance médicale gratuite. Au lieu de cela, certaines délésationa 

préconisent.l'adoptio~ d'un projet de résolution sur le travail à temps partiel, 

en· somm.e la diminution du salaire par la réduct:i.on de la journée de travail. 

Mme Popova craint q~e cee délégations ne cherchent à favorisèr le travail à tempe 

partiel que pour détourner l'attention du ch~ge. Nul n'ignore que celui-ci 

augmenté consta.m.ent : en BelgiqÙe, par exemple, une grande pat<t:te des usines de 

textiles et de denrées alimentaires ne travaillent que deux jours par semaine; en 

France, l'industrie textile qui 'comptait 120.000 ch'énieurs part:l.els ou complete 

aù pt-in temps de 1952 en com_Pta:i t 500.000 en automne de la n:8me année. 
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On voit donc combien il est urgent qüe la Commission prenne des mesures 

en vtie d'améliorer la situation pénible o~ se trouvent les femmes dans bien des 

pays du fait du chOmage et de la crise; elle deVrait notamment condamner la 

doUrse aux armeménts et intervenir en faveur de la paix. 

Il est également indispensable, dans 1 1 intér~t des femmes qui travaillent, 

que la Commission s'emploie à faire reconnattre leur droit à un salaire égal 

·pour tin travail égal,· aux allocations de vieillesse et de ch8mage, à la :Proteêtion 

des enfants~ à l'assistance médicale gratuite, et à t'aire disparattt'e les 

mes~~s discriminatoires dont elles sont généralement victimes. 

··Dans 1 'Union des R6publiques socialistes soviétiques, la femme ne souffre 
. . . . . 

d'aucune discrimination; elle est, en droit et en: fait, l'éLale de l'homme d.a.riS 

le domaine économi<a_ue; elle a droit au travail, aux loisirs, aux assur8Il.ces 

sociales.· La. législation protège la mère.et l'enfant et le Gouvernement dépense 

des sommes considérables pom· la cc,nstruction de logements, d 1 h8pita~, d 1 ée~lè .. s,., 
de èrèchès~ ··Pour ·ne citer qu'un exemple, on a btlti 134 écoles et 186 crè.ehes 

da:ns Moscou et ses environs au cours des deux dernières années. 

Dèpuis la création de l'Etat soviétique, le perfectionnement des techniques 

et 1 1 amélioration des ·candi tians de travail ont ouveJ:t de nouveau.'<: débouchés aux 

femmes. Aucun domaine de l'activité économique ne leur est fermé et elies 

apportent une contribution importante à l'exécution du plan quinquennal. 

Dans l 1indùetrie, où elles représentent près de la moitié de la main

d'oeuvre, la production en 19.52 a aufi;ment6 de 11 :four 100 par rapport à 1951. 

Dans 1' agriculture, 4o pov.r 100 des ingénieurs sont des femmes. On compte 

aujourd'hui 220.000 femmes médecins, contre 2.000 en 1914; plus d 1un million de 

femmes sont institutrices; beaucoup sont architectes. Elles participent 

pleinement à la vie politique, culturelle et scientifique du pays. 

Sept cent quarante et une femmes ont reçu des prix Staline. Ces quelques 

exemples montrent que da11s ltUnion des Républiques socialistes soviétiques, la 

femme, à l'égal de l'homme, a le droit de choisir sa profession et d'acquérir la 

formation appi·opriée. Mme Popova tient à souligner en couclusion que, 

contrairement à ce que certaine représentante a pu laisse1· entendre, les femmes 

soviétiqlles, comme tous les autres éléments de la population, sont employées à 

des travat~ pacifiques et animées du désir de contribuer à l'établissement d 1une 

paix durable • 
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Daw OHN (Birmanie) partage 1 'opinion exprimée par la. représentante 

des Pays-Bas à la précédente séance, à savoir que la question du travail à temps 

partiel pour les ferrJnes ne saurait, pour l:e. moment, faire 1 'objet d 1une 

résolution d'un organisme international; :il's 1agit en effet d 1une question très 

complexe qt1i doit être étudiée de façon approfondie, compte tenu des conditions 

économiques et sociz.ler exL: tant dans les ·divers pays. En Birmanie 1 la si tua ti on 

économique est très diffÔJ..'ente de celle qui prévaut dans d 1 autres pays et le 

problème du travail à temps partiel pour les femmes ne s 1y pose donc pas de la 

m~e man:i.ùre. 

La tradl tien a toujours attribué à la femn:;:: birr.:'.a~1e d'importantes 

responsabilités dM<.> 12. v le 6couomique. La ~:;est ion dtl. bl:dget familial lui 

incombe, ainsi que l;;>. C;Onduite du 1;1én.:·l[:e. s'çpplique aussi 

bien dans les r--:îe:icns rw:t..J.~s qt:e dans les vill.cs) c 1 cc r.- è, •. ;: ire :l~'.cr.d bien aux 

femmes à peu !'r~s dé>;Jo'I.Xvues d! éclu::::ation qu 1 à cLlle.s do;!t le ~li V'::!au culturel est 

plus élev·é, 

La Birmanie; ect un pays dont 1 1 économie repose esse:-.~.ti8llement sur 

1 1 agriculture et l3. P'~ti te F-..:r..t::.~eprise, et le trnvail h tc .. ?L :partiel y est encore 

pra.tiq;uement in.;onnu. A l'heure actuelle, une te::ù:n::.ce \ers 1 1 industrialisation 

se manifeste et i.l est prcbu.ble qu'à :mesure qu 1 elle s' ~l.!centuera ep:pa.:ra!tront de 

nouveaux :fl!'OLlèm.2a. d.on.t ~eh.i du travail à i·,em:ps p'lrtiel pour les fem."'les. Pour 

le moment tonte~~c:! s, il n 1 en est paa q_uectic·n~ 

rv.rme m;.:r,;:::y Uîe.iti) dsire indiquer brièv~::.m<::nt le rôle de la :remme dans 

la vie écor..srniq·,w è.e son :;;>a{s. Haïti étant un p.l~ s :f'e::.•;,:ile et essentiellement 

agricole, ce rEle ef;:, y;a:,:ti.culièrcment irnportant é'.anG 1 1 agriculttrre.. C 1 est le 

cas dw.s les p..;ti +;e8 :!}l'C?~·iét0s où la p'lysaune a toujo~.tcs tl:avaLJ.l0 aux côtés de 

son mari, et n:ai.nt•.=r.::mt r.r.lssi dans les grandes e::-.1..Jloi to.tions qui se multiplient 

et qui comptent aussi bien clE>s femmes cŒr.me chefn que comme ouvrières. De plus, 

dans les régions rurales, les femmes ont pn:t.tiquement le monopole du commerce. 

Dans les villes, elles travaillent à temps complet ou à temps partiel, comme 

domestiques ou bonnes d'enfants, ainsi que dans certaines industries artisanales 

(tissage, tressage, polissage du bois). 
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Le Gouvernement ha rtien. a récemment. entre~Jris de srands trJ.V!;IUX d •aménage

ment, de- construct:5.Qn et de o.éveloppeù1ent qu:t co'ntribuent d accro!tre sensiblement 

les J:'Îj_chesces d.u ~:?ays. Cc'tte forme ·de' riiodernièation, ïndis:penea"t.le pour le :pays, 

e 1 est accon:pae:.née d'un exÔd.'e vere les ville·s et la capitole; où les femmes 

trouvent cle nouveaux dé'bouché[è daiù3 les bureaux, ·les laboratoire.-=:, los services 

médlcanx et ·l'enoe:tE;noment. IJe Gm1vern.crnent a toutefois pr2.s <lee mesures pour 

éviter c:ve cet exode ne com;promett'e 1 'avenir économiqt'e du pa~rs •. 

En réporwe 3' tme question pocée par le représentante des Poys-Bas ~ 

la précédente sénnce, r.Irw LE1'AUCJŒTJX (F'nmce) déclare çu 'mw :prü})OS:Ltion de loi 

tenclant à réglementer le traYail ~ tem"JE' 11artiel des fenm1eo a été déposée devant 

le Parlement franqoie 11 y a phwlem~e années déjà, mEds gèle cette pro:position 

n'a pas enccre eu de euiteG. M:Flc Lcfaucl1oux e 1en félicite, car elle est hostile 
,-· 

à 19 ·récfcmentatJon du travail à temps part::.elj 6 son avü2, ce c;enro de travail 

empêche toute IJOBsibll:ité d'avancement et de rous site <Lma une c~:œri~re; s 1il 

devait être réglementé, il d-éconsidérera :.t 1:"1 rmün-d. 1 oeuvre fér:Linine. 

Mme Lefnucheux ne conteste pas lea servj_ces que le tré1vail à tei~lJ?S partiel 

rend à bea uèoup de trava lllours; r.1a :i_u il rézulte de c:i.rcou:::tancee qui varj_ent 

grandement suhant le<J ~paz·s et les él)OQuos et la Conml:J.csj_on ne doit ;:>as s 1attacher 

~. l'étude de situatj_ons l_Jarticulièrec; elle doit adO})tor une position de 

prj.nc1}_)e et cherc}·:er à o1)t.enjr l'égalité t'I.e droite dans tous les dmroines. 

La représentante cle b France remercie le fiecréta ire généra 1 et 1 'Organisation 

interœtiona le du Trcva il de 1 1 intéressante documentation c.1u 1 ::.ls ont 1w·épor6e 

t1 ce snjet; elle croit cepcna.:mt Qn 1 :l.l serait à.Dnt:,ereux que 1:. Comm:tssion 

s 1enc.ace plus avant d.cms ce domajne.· 

Mmo R:Jl.N (Etat2-Unie d 1;.a{r~.t}ue) rop:pelle qc::e c 1 erc1t la délégation 

des Etats-Un:Ls qui, au cours de la précédeat.e session, ova it. at.tJ.ré' l'attenti~n 

de 18 Comnission sm~ les poesi1J:i.lité;; offertes par le trav3 H ~ temps :partiel, tant 

aux hommes qu 12ux fern.mes,ct :Dh~E SJ)6c~.alement eux 1)ersonnee ç:u:t ont des responsa

'bilités fa mi Ua les et mü souha :i.tent reet er chez ellec une p.~:n·tie de la journée. 
. . . . 

C'est donc avec oatisfaction qlw cette délégat:J.on a !}ris com'lDissanca des rapports 

présentés }!ar 1 101T et J.e Secrét.r~.re cénéral, et f:.1rne Hahn er•_1~re que des rense:igne

ments su:ppl~ment~·:tres seront fournt:J ~ ln Commieeion lora do rJa rrochaJne sess:J.on; 
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~ cet égard, elle consid~~e connue tr~e utile la propoe:!tion initj.a lament présentée 

par la représentante dei! ptaye-Bae et elle est prête à 1 'ep:puyer. 

Aux t.e.Unie, le travail J temps partiel susc5.te beaucoup d'intérêt parmi 

l3 population f6minine. ~~e Hahn est heureuse de constater que le rapport de 

l'OIT èAfinit avec précision 1 1e!'l:ploi 1 temps partiel, err.:üoi régulier pour une 

partie de seJ::OO :i.ne - voire de la journée ~ qui est eenalblement moindre que 

la durée norrœ le courante du travail. Cet elll;!?loi ne doit donc pas être confondu 

avec l'nora ire hel)domadaire réduit impooé ~ un travailleur à plein temps. 

Aux :EtatS··Unis, un grand nombre à.e particuliers et d'orE:,-an:lsatione non 

gouverne!1entalee ont entrepris dee études sur le trava:ll :~ temps partiel et 

sur le genre de perl:! onnes gu' :l.l int~resse. Dee publ:l.cations en ont résulté 

et Mme Habn cite notamment une brocl:1.1:re, récemment publiée par le f.:!.!J_ladelphia 

Universit;y- ~-iomen 's Club et fondée sur une étude des enplois J ten1ps J?Srtiel, 

tant rémunérés gt,e bénévoles. Cee :publ::l.catione ~::aront sans aucun doute signalées 

à 1 'attention du Secréta:!.re gén6ra 1. lflllle Hahn esp~re que, par la suite, la 

Cornm:i.seion pourra avoir à ea disr-osition une l:i.ete des publications pertinentes 

qui auront été E it,'!l.L'llée s au Secrétaire cénéra 1 et à 1 10 J.T • Elle Ignore. si 

d •autres pays è.5 ::poeent de nonibreuees publications de caractère commercia 1 ou 

privé en la mati~re, mais alle sait que le \-l()~!l_'e B.ur2~ du Mlnistère du travail 

des Etate-Unis a pris note d 1un certain nombre d'ouvrages et d'articles de revues 

qui en traitent. Il serait peut-être utile de connaître llopinion du Secrétaire 

général qmmt ~ la possibilité de fournir à la Commission une bibliographie 

r>artielle. 
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Le rapport du Secrétaire générCJl mentionne le bulletin s:péc 1 du 

Ce 

bulletin traite des <~uestions qui viennent le plue fréc:uenm~ent à l'esprit, 

not~nunent la pJ.ace occupée par lee trava~.lleurs ~ tem:pG pr1rtiel dans les entre

prises et les services des collect:i.vitè's, les possHiil:'tés d.'omploi et de 

recrutement, lfl question d.ee horaires, :c:nla:LreEJ, et pref:tations margiœles. 

En outre, i;L expose loa ovanta(.ee et :!nconvénients du travail à temps partiel, 

tant pour l'emplo;{eur que :pour le travailleur et contient des sucgest:i.ons à' cet 

ége.rd. Il res~:ort de 1 1 étude evr le<r..<el se fonde ce bullet:!.n Que les services 

des travaille urs d temps rmrt :.el sont ph.s part:iculi~remen.t nécessa tres là ot) 

se produit, c1' certuines heures,une rec:ruè.eccence d'act:ivité, per exemple dans 

les r:ta[.as:tne, les restat'rr:.mts, etc,, ainsi C1Ue dans les domaines ot) il y a 

actuellement. pé'nurie de :peraonnel; pel' exr,;mple celui de l'enseignement. 

Ltemploi à temps :partiel la iese à la n.~re Ùl ibHité de rest sr avec ses 

eni'ants en dehors d.es heures de claa~e , tout en lui permettant de conserver ses 

qua lificat~Lons et capadtés professionnelles et d 1au8Illentcr les ressources 

fa mi lia lee. 8:1. 1 à un moment doru1é, le nombre de treva illeurs recherchant un 

emploi J tem:)8 partiel :',?eut êt.re relJt:J.venlent faible, il demeure que, sur 

une période de plusieurs années, de non:n~eux ho.mmee et fernmes peuvent, tout au 

moine temporairement, souhaiter ce genre d 1ernploi afin d'avoir un horaire ou 

dee conditions de truva.i.l pluE! souples. nésw71Bnt la situation, bulletin 

du ~.<?!::}.~_[2Y!'-~?::;. nréc~.ce C2Ue le travail à tenrps partiel pennet <SIUX collee-· 

tivités, de béné:f.icier des ca~ïacité2 d.e milliers de rnénacères ou de personnes 

âcéeP qui clée:i.rent J?Cd:1eer une portie de la jmœnée chez elles. }J!Ôme utiJ.:l.sées 

~ temrJs :part:tel, crs capacités permettent d 1twgmenter J..o productiv::té et le 

bien-être d.e 1.:.-.. CO!illllt~nauté. En cas c1e criee., los trava5.lleurs à ten~l?s partiel 

::~ourraient l:.i.bérer des tra-railleur2 3 ~?le:~n temps, pm1r d.es "travaux plus 

i:c:po:.:·tants 1 ce q:li Jvi t.er['\1 t un bou leversen:ent tata 1 des ser7ices collectifs. 



E/CN. 6/SR.l43 
Frcl n.qa i El 
Page 13 

En term.i.nant, Mme Hahn exprtme l*espo:i.r qne la Colmnission ne perdra pas de 

vt-1e ·:ta. :nropoeition formulée l'~:'nnée dérnière·pe.r la D.~légà.tion dea F.tatf.i-..UniE en 

ce ·~u.i concerne les :rermnea ~géea.O:u.tre que ltemplo1. ~. Jïempa -partiel eBt ::>auvent 

tm.e souree de satiaff•.ct:ion pour tme personne dont le ~hme de vie s 1est <J.Uelque 

peu ra lenti 1 la que:Jtion des. fer:unee âcéeG :préiJente de nom1;reux autres a epecte 

qui pourra::l.errt intéresser les paye ot' ln d.uré.e mo~·enne a.e lG. vie.hurnaine est 

relat:!.vemet1t longt.~e. Hrne n:al:n aimer:dt connaître lee vues d.u Secrétaire général 

et d.e l'OlT ~ ce sujet. La Comr.desion a1.'rait également intérêt à savoir si 

les ~nstitut::.one epécialisées, telles ~ne l'OMS -par exenl!_)le, envisagent-

d 1 entreprendre une étude da ne ce dame. :!.na. 

Mme FJ\.lRCE:CLD (Orga.n:!.satl/JU internationale du T:..~a.vail) t1ent à insister 

sur le fait que le rappel~ so~s par l'OIT est essentie!+ement provisoire 1 

puit?qu'il est établi sur la ·base des rense:f.gnements fournis par douze pays 

seulement. 

~.lme rairchild ne revienc:l...ra. pas sur les questions impo::t.:mtes qui ont déjà. 

été soulevées au sein de la Commission, en pal"ticulie::c la nécessité d'une ana.l.yse 

des avantages et des inconvénients du travail à temps :par·tiel, l'opportunité de 

formuler des généralités clans ce domcine et le danger que :t"'~resentent de telles 

généralités. Elle tient toutefois à répéter que, d'apr0s les communications des 

douze pays en question, il semble essentiel de donner une définition tr~s précise 

du travail à temps partiel et de souligner le rapport étroit qui existe entre 

cette question et les conditions écon.O'.n:.iques des pays intél'essés. Le travail à 

temps partiel est un travail d'une durée moindre que 1 1 hm."aire réf,'illie:t· d'une 

entreprise; l'intér~_ssé le l"echerche délibérément, et _c 1 est cela qui le distingUe 

du travail réduit imposé au travailleur pour des raisons indépelldantes de sa 

volonté. 

Il est certain que 1 da.lls &es pa;rs coll!lles les Etc.ts-Un.:.s, le ~lo~·aUl:le-Uni et 

la Suisse1 l'emploi à temps partiel es"' plus courant que dans d'autres pays. Cela 

tient, en partie, au fait qu'il s 1 agit de pays industrialisés qui ont à. faire 

face à. une pénurie de ma.:i.n-d 1oeuvre, et d'autre pru."t 1 au fo.it f!.Ue le niveau de vie 

y est suffisamment. élevé pour çue de nombr~uses fet::~Jnes n 'esti:metJt ~e indispensable 
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de consacrer ·:pluà -dé quelquee he'UJ:'es :par jour au tra"Vail qu 1ellee aocOIIt,P.lieaent 

hors du foyer. Reveno.nt à ce propos sur là question antérieurement soulevée par 

la représentànte ·au Pà.k.iaton, :t.:lme Fairchild fait observer que l'OIT est 

parfaitement consciente que 1 dans les pays moins industrialisés, les travaux 

d'artisanat peuvent se placer dans le cadre du travail à temps partiel, en ce 

sens qu' ils n 1 impliquent pas un horaire de travail normal et qu 1 ils se combinent 

le plus souvent avec l' activité e.u foyer. Il s'agit toutefois d 1 un ty-.fle de 

travail différent du travail à temps purtiei tel qu'il existe, par exempl:e 1 dans 

les pays qui viennent d'être mentionnés et, dans ces conditions, la question de 

l 1 a1·t~sanat doit être étudiée indépend~~nt du travail à.temps partiel proprement 

dit. 

D1 uutre part, il sèmble que le travail à temps partiel soit plus répandu 

duns les branches d'activité qui utilisent les capacités de l'individu lui-m~1 
c'est-à-dire celles qui n'exigent pas l'usage de machines. Toutefois, les données 

dont on dispose ne sont pas encore suffisantes pour que l'on puisse, dùs à présen~ 

formuler des conclusions définitives çoncernant les gen::.:·es d'activités qui se 

prêtent le mie~~ au travail à temps partiel. 

En tenuinant 1 11me Fairchild précise que, comme l'a dit la représentante de la. 

France, la question du travail à temps partiel pose toute une série de problèmes, 

not~ent celui des salaires, congés et assurances sociales, que les organisations 

de travailleurs ont elles-m&les soule-vé. Il y a lieu de se dema."'lder s 1 il convient 

de faire bénéficier les travailleurs à temps partiel d'avantages équivalents à 

ceux dont jouissent les . t:ravailleurs à plein temps 1 étant donné que leurs 

prestations de services sont relativement moindl·es; il est d'ailleurs .à noter que 

les intérêts des travailleurs à temps pa1~iel sont assez mal défendus puisque 

ceux-ci ne sont pas organisés, soit parce qu'ils s'emploient c1.8p.s des secteurs de 

1 1 ac ti vi té qui comptent moins d 1 organisat.ions ouvriGres 1 soit pa:rce q,u' ils passent 

avec leurs employeurs des contrats individuels ne régissant pas les que.stions 

mentionnées ci-dessus. D'autre part, l'emploi des .travailleurs à temps partiel 

peut menacer la sécurité. des tr_o.va.illeurs à p;J..ein. temps en compromettant leurs 

se.laires et conditions de travail. Tous les renseignements qui pourront être 

recueillis devront être soigneusement étudiés, les avantages et les inconvénients 

du travail à temps partiel étant évalués dans le cas de tous les pays, 

industrialisés ou non. 
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, .. . Mlle 1'QISOrl~OQtEL(Seœ-é~~iat). 1 ~pondant-~ ·.lA ~ct~Bt19D .4e. ia.· · 

repr4a,ntemte des. Eta.ts-:Un;is 1 pNcise que .~e Seerétall'e .s6~ral.- s~t·:en •sure 
.• . <~~:. . " ' . ~ ' . . 

dt,~bll,r u.ne l1~.te ... d.es ouvrages et publications tra1~ de lA qlJ,es1;ic:m.,c·dl;l · 
··-., .. - . ..- ' . . 

~T.a~1 à temps pa:r.t~el poqr les f~mmes si .. la Comm;tssion for.rJ!Ul.ai.t . tme · dema:ad.o 
. ~ , • r • . ' • " . ·• ~ • ' • 

exprese,e. ·en .. ce ... eens; i1 n•e.st .pas nécessaire qute~e adopte cne r.$solu.t1on, mis 
' . ,. . .. -. ; ,. . ' 

1l.fau4,;J:-a.it que .le r,a.J)por.t tasse mention de sa. demande. t . ' . ;~ 

·Mme :HAHN· (Etats-Unis dt.Amérique)· d6clare que, dans ces :êOnd:Ï.tionà; ''ella 

propose for.mellemént que, dana a on rapport, la Commission invite le Secrétàire 

gtooral à: ·dresse%' une liate dea principau.x ouvragés· et pùblleations dOnt ·11 aura 

connaissânce en ce qui concerne la question· dù trave:1l: à t&mps partiel )?Our :tes 

temtnes •. _ -. ~- ·- · 

.···• n en est\ aina± décitié • 

. ~fioa VER~mA: (union catholique .·internationale de service ·aoeial) · .. 

e*imè.ltintêr~t que ltarganisation C!tVelle représente :Porte· à la questi~ du 

travail à tempe partiel pour les femmes. De l•avia de cette organisation~ i1. 
. ..... . .· . . , . . . , . . . . . r . . 
eontlent 'de ltetudier en eyant en vue ltai!Jelioration dea conditions de vie de la 

. •' .. . ' ' 

famille et de la feme et 1 partant 1 du bien-Stre sén&'ral; 11 faut é'galeme.nt 
' : ' 

tenir comptè deà Pa1e qui erindustrialisent rapidement-et oà le nombre des femmes 
qui· travaillent hors du feyer augmente cèmstamnent. . 

, Lés cOmmunications' encoré très peu nombreuses que l~Union.. internatiOnale 

eathol1qûe de' service social a reÇues'à ce suJet dea diver~es &coies de service 
. . ~· ' ' ' 

soèiai>et #oupea 'de travailleurs sociaux dans les divers ~s i~iqüent tue .. ... '•. . •. .. . : ... . .. , . - , . . . 
-·loràqu.•une mere est obligee de trava.1Uer pour dea rà.ieona e·éonomiques, il serait 

sana doute possible drarriver à un arrangement qui lui laisserait assez de tempe 

poU);': :st-,a.c_quitter de: ses reaponâabilit~s m6nagères 'et '1'am1.11a.les • 

. ~•institution légale dt un système de travail à temps partiel exige un- .ftUde 

préalable approfondie. EUe est prdconisée depuis "de nombreuses années pour 

remédier en partie aux inconvénients que le travail à tempe partiel repr~sente 

pour la femme elle-mê'me et pour la famille, mais ellé présenterait également des 

1nconvé'n1ents1 surtout pour les femmes employées dana certaines branches de 

ltindustrie. Ltapplication sé'n6rale de ce système pose un certain nombre de 

problèmes qui méritent sérieuse considtration. 
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.Une :fe:rmœ .. qui, pour. se rendre à eon travail, doit effectuer de longs trajete, 

a ~.~.~s.·~ie de transport que.lee.trfiva1iif:t~ .à plein ~mpe, la nèœ 
~~1~o, e~ ~ff~is dea diffi~~~tée eupplémentai~e lorsque les horaires des . 

:!nOye~ d~. tra.nspo~t sont établl,s. compte ~nu dea heures d 1arr1vés. et de sortie 

de ~-. ~~·~~ d~~ tr~vailleurs. . Il . .faudra. éliminer un gre.nd nombre de gee 

inconvénients, qui réduisent considérablement lee avantages que la femme peut 

retii-er du 'trava.ii à tenips partiël, si l'on veut généraliser 1~ système de ce 

. \ 

tl ~emblè ·que lee efforts deVraient tèndre, dana ce doœ.ine, à iMtituer 

un"syetè~ de 'trevàii à tecip~ pàrtiei qui permette à .la fe~ et' à 16. :~ère dè 

continuer à assumer efficacement la gestion du ménage. Si l'on considère d'une 

part que la consoiilll1ltion familiale représente, dans les divers pays·, un fort 

pourcenta~ de lA. ceneoi!lii8tion' totale ot, d'autre part, que l'économie domes

tique ,est essentiellement 11a.panage'dea femmes, cet aepect de la question. re-vtt 

une importance: ca pt tale• 

,·. Ise peràonnes qui pratiquent le seriice social savent quelles conséquences 

désastreuses peut avoir, pour la fàmille en général et pour le développement 

mental des enfants en particulier,l'absence de la mère;du foyer. C'est 

pourquoi elles reconnaissent.la nécessité de prendre des mesuree qui permettraient 

à lA felÎ'JÎJle:tœ.riée·qui.:â.des.·enrante de rester chez elle. En·fait, l'un dea 

correspondante. de l'Union a dei!findé'·què l'Organisation des Nations Unies·- par'· 

llintermédiaire soit de 1a CoiDIIi:Î.ssion de 'l.a condition de 'la femme:~ soit ·d'tine 

insti tutibn ·spécialteée - étudie les moyens de favoriser 1a présence au foyer cie 

la femme mère dè famille. 

Mlle M:rsTP.AI. (Chili.) 1 . relevant lee dernières paroles prononcées par la 

représentante de l'Union catholique internationale de eervice oocial, tient, 

elle aussi, à attirer 11att,ention de la Commission sur la nécessité de la 

présence' .de ia .:mère au f~yer, · d.El.ns toùt~ la mesure .du .possible •. Nul n'ignore 

~ détresse mo~i~ ~e l' ~nfa~t qul vit séparé de sa mère 1 ~me s:l. cette sépara-
• ' ,, # 

tian n'affecte que quelques heures de sa vie quotidienne. Un enfant a besoin 
•' . .• ' ~ '• ~ .. 

d'affection plus encore que de soins matériels. Il suffit d'ailleurs, pour s'en 
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convàincre, <if étudier des cas d'orphelins confiés à des institutions charitables . 
·. ~ ·.1 

qui en prciment'èoin mais dont le personnel ne peut, le plus souvent, mal~ré son 

dévouèment"ét. sa' bonne VOll')nté 1 leur donner la tendresse et la CO~lp:;"'éhe~iOn dont 

seule ûne m~re est éàpa.ble. Mlle Mistral a eu l'occasion de voir de très près . . ,. ' ' 

certaine dé cès · ëntants qui, s'ils sont convena'blement nourris et. v~tus, . 

connaissent cependant la souffrance profonde qu'est la solitude morale. Mlle Mistral 

fa. ft· obeù~rver 'que cet :impi,rtant problème n'a pas laissé d'émouvoir Un grand 

nombrë ·'de ~personnes dan.S divers pays, oh des femmes, et parfois m~211e des famiJ,.les 

entièré·s·; se( constituent en ttuelque sorte "marraines" d'un orphelin. L'enfant 

passe:avec elles ses joUrs de congé, ses vacances, ou la. marraine vient le voir 

à l'orphèlinat et lui donne ainsi le sentiment que quelqu'un veille affectueusemen;t 

eur ·lui; Mlle Mistral exprime le vif désir de voir cette institution des 

marra:tnes se généraliser' non seulement pour les orphelins' mais encore pour les 

enfants Pa.uvres dont les parents, eri butte à de pesants soucis matériels, n'ont 

souvent pas la possibilité de faire en sorte qu'ils grandissent dans une 

atmosphère d'affection et de chaleur humaine. Dans le monde d'aujourd'hui oh, 

malgré ce que l'on a coutume d'appeler le "progrès", la cupidité et 11égo!sme sont 

encore trop fréquents, 1' enfant qui ne peut trouver refuge aurpr~s de sa. mère 

est en proie à d'amères pensées qui peuvent avoir les plus graves conséquences 

sur son développement psychologique. 

En conclusion, Mlle Mistral insiste une fois encore auprès de la Commission 

pour qu'elle tienne compte de ces considérations à propos du travail des femmes, 

qu'il s'agisse du travail à plein tero.ps ou à temps partiel. 

La PRESIDENTE donne à la représentante du Chili l'assurance que la 

Commission tiendra compte de ces icportantes considérations dans ses travaux. 

Mme TABET (Liban) signale que le travail à temps :partiel bien que 

pratiqué en fait au Liban, mais de façon irrégulière, n'est toutefois pas érigé 

en ''notion" ni du point de vue légal, ni en jurisprudence. Le Code du travail 

n'en traite pas et se contente de fixer la durée maxima du travail; il est 

admis, toutefois, que toute réduction du temps de travail entratne une réduction 

correspondante du salaire et peut Justifier la r6ail:Ia.tion du contrat. Le 

travail à temps partiel est pratiqué surtout par les femmes des régions rurales, 

qui fixent elles-m@mes la durée et la. valeur de leur travail; cet artisanat 

local est favorisé par les associations f6minines de la capitale, qui ont pour cou

tume nd'adopter" un village dont elles encouragent et dirigent la production. 
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Mlle Y<JJNG (Nouvelle-ZélAnde) déclare que c'est avec grand intérêt que 

sa délégation a pris c~i~eanoe dea excelle~ts rapporte du Secrétaire général et 

de l'OlT sur le travai~ .à temps ~tiel des femmes. Il ne s'agit, to\l;tefois, .que. 

de rapporte pr~liminaires qui_p'aboutie,ent à aucune.déclaration de principe eur 
' .. ' ' . 

laQue~le la C~eston pourrait s~app~~r pour prendre une décision q~nt au 
' . ' . . .. '• . ~ 

fond du problèr.œ •. Auss.ila délége. ~ion. de. la Nouyelle-Zélande appui e-t-ella le 

projet de réaol\1tion commun des Paye ... Bae et d,u Pakistan (E/CN.6/L.ll6) qui se 

borne à demnder que de .. nouvelles études soient entr-eprises dans ce dOJJI!I.:i:ne 

encore trop peu ~xploré. . . . . 

Mlle Young coneta.te que si, dans. l'eneembl~, les organ1aations non gquvertte- . 

:menta~ee sembl~n:t ittre .. en faveur du travail à temps partiel des :felll!IIes, ol1es 

accompagnent le~s reco~:q.dat1or..s de 11ombreusee réee.rves;. d'autre part, les·_ 

dangers qu.a 1 ~ m ~ourrai t ep. charcp.a.nt il.. réglementer _le .travail à tempe partiel . -

paraissent. S.f.lLle:?. gra.ves por1r !nci t-Jr la Conrmisa~on à la prude!lce. Von semble · · · 

fttre d1 ~ccorl su.:":" la néc...eeeité. die-::1p$cher l'.exploita.tiop. de la femme QUi travaille 

à t9mpe partiol tout en év~tant d 1ériger, .dans ce domaine, un système de nature 

à polter I>;:éJudice à. la v:j.e I'<',::nil1als et au .bien-'tftre de la collJlllUr.lS.uté. Il 

i~orte é~üem~m:t de songer à la possibilité de soll;straire au travail à tempe · 

partiel les f~tnmfH3, qu~. ne peuv-~nt l'accomplir qure.\1 prix d'un grand sacrifice ·

les mères de très ,1eun,es onfants, par exemple~ Dans cee cas, un moyen économique, 

devrait ~tre trouvé pour pe~mettre à llintéreeeée de remplir ses obligations 

familiales tout en lui assurant, ainsi qu1à sa famille, des conditions d,e vie 

adéq~ates. 

De toutes manières, la Commission ne peut prendre de décision avant d'avoir 

déterminé la mesure dans laquelle le travail à ,~emps partiel devrait ttre 
encouragé ou déco~gé, suivant le cas. la délégation de la Nouvelle-Zélande 

estime que la Commission aurait également avantage à recevoir un plue grand 

nombre de rensèignemente sur 1'1ntér3t;-que présente le travail à tempe partiel 

des femmes pour la collectivité et pour'.l'-employeur. 
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Mll~ ~~ (F~dération syndicale mondi~le) s<)lul~gi;J.e .qu'il est difficile, 

de eqncil~~r.dans une.même résolution deux idéee complèt~m~nt différentes : 

c'est ~o~tant ~~ qu~ .eherche à. faire .le nouveau ~ojet,de résolution présenté en 
• • :T • • ,. < • < • • 

commun par les d~légations des Fays~~s et. du P.akistan (E/CN.6/~.ll6) au,sujet du 

travail à temps partiel des .femmes. Mlle .. Kahn dé,clare qu'elle préférait a\1 

nouveau texte le projet de résolution original présenté par la délégation du. 

Pakistan (E/CN.6/L.ll4), qui traitait du problème gËnéral de l'accès des i'emmes 

à la vie économique .dans les pays insuffisamment développés. La fusion de ce 

projet avec le projet des .Pays-Bas (E/CN.6/L.l;Q7),,.qui, portait sur un sujet tout 

à fait différent, a fait entièrement disparattre,l'id~.e initiale. Mlle Kahn 

relève en outre qu'en son paragraphe :~\· le n<?UVeau texte demande que 1 1 étude du 

Seerétaire général s'étende aux travaux ~gricoles &~isonniers,alors que 1 1ÇIT les 

a préeisément excl~ de sa défi~ition du travail à temps partiel. Or, il est 

essentiel de respecter la dist~nction que fait l'OIT entre le travail à temps 

partie:)., d'une part, et le travail saisonnier et le sous-emploi ou le travail à 

temps partiel involontaire de l'autre. 

La question du travail à temps partiel est infiniment complexe et la FSM ne 

croit pas que la Cowmission devrait songer, pour le moment, à prendre ùne 

décision sur le fond. Les membres de la Commission qui· ont pris la parole au 

cours de la. séance. précédente se s·ènt a.c·coi"dés à reco'nnaftre qu'il . était . 

difficile de dissocier cette. ques~ii.qn·d'4· prpb,lèmegénéra1 des·niv:eaux de 1 1emploi. 

Pour sa part, la FSM est hostile à tou~. prQ.j;!t qui tendrait; a :réglementer ou· ·à, : 

ériger en système le travail à temps par~iel. J!:Jl effet:," bien que,. en principe, 

de caractère volontail·e, (!ette. forme de• .travail pe\it. porter· préjudice à la 

sit~tion dt;s t::-c.ve.i.:J:tt·:rs à plein temps ainsi qu'à c.elle des ch$meurs; elle a. 

contr,ibué,. en bi .. :!;;. o."<J ca13,. à a.bu.isser l!i p.ivea:u général dès salaires et à 

encou:r~g~;r les elu::r;:lo~r·:m.:::a QlJ. les go't4verne~nts i!,. ee. ·dérober à leurs obligations 

en matière .. pe s(c1."J::i:t.,e r;r;.ctale, de·, congé~ payés., d'avanèement, etc •• 

Mlle Ka.hn af'fi:rme ~-~·-~ / è. · u~e menier·e générale, l.es femmes travaillent parce 

qu':~les y sont contra.il.te~ par Cj.eF. l!aisor)S. de néqessité économique et non 

pour se pr~curer . d~ )- f al·ga.nt de ppche, coT:lllle d 1 aucun~ semblent le penser : les 

enqu~tes .d\l Women's Bur~ du:I;lé~rtement à,u tr.avai;l·des·Etats-Unis l'ont amplement 

démontré. .Mll~ K~n.rappel1e, .à cet ég~rd, lElS.·décla.rations ·faites l'année 
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p~écéd.ente .. par -l•s repr.ésentantes de l.a Franoe e.t du Chi~i à propos du travail à 

temps partiel des fe!r.l:.!ea. La re:pr6aente.nte d;e la France nw1t alors mis la 
Commission en garde contre le dommage qui pouvait etre causé au prineipa mime 
de l'égalité de l'hozmne et,de la femme concernant le droit au travail. 

C'est principalement de la sau~garde de ee principG que se pr,oceupe 

la FSM, part~cul.ièrement en cette époque où le chSmage tend à crottre dans 
' 

plus d'un pays,surtout dans les industries de consommation et dans celles qui 

emploient un grand nombre de femmes. On pourrait, certes, songer à réglementer 

le travail à temps partiel dans des conditions de plein emploi, encore que 

des mesures à cet effet devraient s 1aecompagner d'amples garanties touchant 

le niveau des salaires et la sécurité sociale do l'ensemble des travailleurs; 

mais le plein emploi est loin de prévaloir. 

Pour ee qui est des études qu1il conviendrait de confier à l'OIT, la 

FSM est d'avis ~ue cette organisation ne devrait pas se border à étudier le 

travail à temps partiel des femmes, mais considérer aussi l'ensemble de la 

question du tra~ail à temps partiel dans le cadre des efforts qui sont tentés 

en vue de réaliser le plein èroPloi, objectif visé par l'Article 55 de la __ 

Charte des Nations Unies. L'OIT pourrait fournir d'intéressants renseignements 

à cet égard en analysant le traitement dont jouissent les travailleurs à temps 

partiel, non seulement sous le rapport des salaires, mais aussi sous celui 

des autres conditions d'emploi : vacances, sécurité sociale et pensions~ 

Mme HYMER (Fédératio~ internationale des femmes de carrières .. 
libérales et comme~ciales) signale qu'à son dernier Congrès internation~, la 

Fédération qu'elle représente a adopté une résolution insistant sur la 

nécessité de faire appel à toute la main-d'oeuvre disponible, tant masculine que 

féminine, en vue de tirer le maximum de profit des compétences et de 1 1expérienee 

de chacun. Le travail à temp~ partiel avait été envis~gé alors comme l'un des 

moyens qui permettraient aux personnes qui ne sont pas en mesure de consacrer 

tout leur temps à un emploi donné de faire bénéficier la collectivité de leur 

compétence ou de leur expérience. 

Donnant suite à la décision prise par la Commission à sa sixième session, 

la Fédération internationale a adressé un mémorandum à ses fédérations affiliées 

pour leur communiquer le texte de la résolution relative au travail à temps 

partiel adoptée par le Conseil économique et social. Elle a reçu des réponses 

émanant de ses fédérations du Canada, de Finlande, de Grande-Bretagne, d'Italie, 
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des, Pays -B~s '· de Nouvel:Le.-Zt!lande, de. Suisse, de. Su~d~ .et-4e.s Etats ··Unis . : , ·:·:· .. 
/ . - ,.. .. •. . 

d'Amérique qui tendèn~. ~-confirmer, dans leurs grandes. ~i@e:a, les rapports d.e ·· 

l'OIT et du Secrétaire général de l'Organisation de~ Nat~ons Unies. Ces réponses 

ont j~é::l~ç~s trop tard _pour ê'tre incluses dans 1 'exce;nente docu:mentati~~
rassemblée par le Secrétariat, mais elles saront communiqp~es à celuj -ct s 1 il se. 

propose de publier d'autres rapports sur la question. 

· · MrD.e· Hymer indique que la 'question du travail à temps partiel a suscité un 

vif intér3t 'àuprès de certaines fédérations nationales 1 notamment celle de 
~·-· ~ 

Grande -Bretagne; en revanche, lQS :r'&érations de Finlande 1 d'Italie ât·~. d~ Sui!:l'se 

nè pà.raissent pas lui attacher \mo très grande importance. D1une lilB.lltère· · 

générale, les employeurs privés ne s'intéressent pas au travail à temps"pa:rtiel; 
. . 

les" syndicats et les organisations de fonctionnaires lui semblent hostil.:e·s·~ . Le 

travail à temps partiel est plus répandu aux époques où la main-d' oeu~è ·iâst· '. 

plus rare~ é.t · il intéresse- .. de.~~age i~s femmes que les hommes, surtout les' femmes 

mariées et les travailleuses agées. C1est ainsi qu'aux Etats-Unis, d'e.prè~:·les 

statistiques ~tabÙes par la Féd.ératÜ)ii arnéricainé des f~nJme~, d~ carrières 

libét'hl~s et commerciales 1 deux tiers dès :t'EmJiues qùi cècupÈmt un emploi à temps . 

partief sont mariées, un tiers sont ~ées' dé 25 à 40 ans, 65 pour 100 ont plus .. 
de 4; ·âns ~ · Il est intéressant de noter que 12 pour lOO :Seulement de 1 'ensemble 

des' jeunes travailleurs sont eraployés à. tomps partiel, alors que ce pourcentage 

est deux 'fois pius élevé pou:/ le groupe d 1 ~gè supérieur, c'est-à-dire des 

travailleurs ayant plus de 25 ans, Les ·données· reÏati ves aUx: Etats-Unis indiquent 

qu'un tiers' ~s :f'e~s.qui travaill.ent.à. tefups ·p~tiel'ont fait d~s études 

secondaires, un quart ont sùivi d.,s coÙrs. cèmmercia.ux ou des cours d'infirmières 

et uri:·quart · ont des diplSmes .univeràitair~~' d'où l'on peut déduire que la 

travailleuse à temps partiel e~t sou~nt une personne cultivée dont ia compétence 

mérite d 1@tre utilisée, ·.' 

Les réponses reçues des fédérations nati~~âles de la FéMro.tiori'inte~&ti~ 
des femmes de carrières libér&los et commerciales contiennent des conelusions 

anal.ogÙea·, 'dans l 1 ens~~blé~ à èelles :des rapp~rts du Secrétaire général et .de l'OIT . 
.. "'' 

quant aux avantages et Àwi::: Ù~eonVénients du travail à temps pe.rtiel. Ce~ r~ponses 
' ' '' . 

soulignent;· notamment, la· néeèssité a~ trouver ~e formule qui permette aux . . . 

tr&vatùétir; à temps partiel de bériéf'iei~r dés mimes avantages professiOnnels et 

soei&u:X que· ies tràvaille\Jrs à ·plè'in ·të-~s :~ans acerottre. outre mesure .le far~aù 
des muployeurs. La Fédération internationale espère que le Secrétaire général des 
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Nations Unies et l'OIT poursuivront leure ét~s dans c• domaine. L'OIT est 

particulièrement qualifiée à cet égard, non seulement en raison de sa compétence 

technique 1 mais aUssi eri ·raison de sa aomposi ti on., qui lui permet de cotmattre à 

la fois le point·de vue des erqployeurs et celui des. em,ployés. 

· .. : ·: · · : ~· · La ·PRESIDENTE invite las membres de la Commission à se prononcer sur 

le projet·de i't~solutiori présenté en commun par les délégations du Pakistan et 

dea Pa.y·s-Bâs (E/CN.6/L.il6) 

Mme ~AUCBEUX {France) .demande que le vote ait lieu par division. 

·Par 12 vo~ contre;, avec une.a~atention 1 le premier Earagraphe du Erojet 

de résolution est adopté. 
. . ! . 

Par 10 voix contre 4, avec 2 abstentions, le deuxième paragraphe Stu :proJet 

de résolution est adgpté. 
f . 

Par 13 voix contre 3, sans abstention, le troisième pa.ragra.Ehe du p,rojet 

da résolution est adopté. 

, Par 12 voix contre ;, avec une pb~tention, 1 1ensem'Qle .. ~u.projet de r4solu· 

tion est adopté. ,, . 
• .... l 

Mme POPOVA (Vnio~ d~s Républiques socialistes soviétiqu~s) déclare 

que la Commission a déçi4é, une fois de plus, de ne pas traiter la très irqportante 
·. ' ~ ,· ' . '. . ··: ' . 

question de 1 1accès de la femme à la vie économique. Elle a tenté de.détourner 

1 1 ~t~e~t:~n_d~ ce ~robl~ en mettant en lumière un seul de ses aspects 1 parmi 

les moins importants : celui du ~ravail à temps partiel. La délégation de l'URSS :. ~ .. . . . ' . 

a voté eon~re les dispositions anodines du projet .de résolution. commun afin.de se 
••• 1.. : ' • ' ,, 

désolidariser de cette attitude qu 1elle désapprouve. . 

b} RAPPORT-SUR LE·~oMBÎŒ ET U:.siTUATION DE~ FE~~ AGEES. QUI.'!WlVAlLtl!JN'l' 
'• # .. ' ' ' ' .. ', ,, 

{Résolution 435 G (XIV) du Conseil économiqu~·et social) -... . . .. " ' . . 

. · ~ TENISON WOODS (Secrétar~at) fa~t connattre à la Commissiqn que le 

Seerétaire général n'a pas été en mesure de rassembler pour la présente session 
- • t '\. > • 

tous les renseignements pertinents relatifs au nombre et à la situation 4es temmes 

€gées qui travaillent. La que~tion est en effet très compl~xe et appell~ à la 
. '1 . ; . . . ..- ' . 

f'ois, une analyse statistique et des é'tudes d 1 ordre ~conom.ique 1 psycholosique et . ' . \. .... . ' . ' ~ . 
sociolog~que. Certains de ces aspects seront ~bordés par l'OIT.dans le rapport . . . . . . . . .. " ~ .. . 

que cette organi.s~t_ion ~r~~ar.era. sur le sujet:; .le. ~ecrétaire générat· espère, de . 

son c8té '· pouvoir rasseJl!bler les donn,é~s ~écf!ss~i:r:es ;pour compléter l~s rensei

gnements dont il dispose déjà et présenter à la Commission à sa proch$ine. session 
.... • t' .~ • ' •• • ..~. • ' • ' ' • • ~ 

ou à une session ultérietFe:,. U11 rapp()rt dtnsemble qui réponde entièreme.nt à ses 
~ ... . . . . . . ..., ) . . . 

voeux •. 
' . ., 
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Ln PRESIDENTE déclt;.re' que in Commission prend bonnè note de cette 

déclaration et exprime l'espoir que le Secrétdre générc~ sera en mesure cle 
... 

soumettre le rnpport promis à la prochaine session. 

Hlle K..HJ.'l' (F'I.Lt6ro.tion sync.1..icale monclio.le) rappelle ctue lQ. FSM a. in::'..~qué, 

à iiy~rses reprises, comoien elle se préoccupilit è.u sort c~es travailleurs Étgés 

en g0n0ral. Elle a. soumis, not.P.J"ill:Ilent, un mémoire sur l.ë, questioa à la Commission 

des c.'lroits de l'homme lorsque celle .. ci o. débattu, 1' année dernière, les .èdnposi .. 

tions c':.u c1eux1ème pro,jet de pn.cte relc.tives aux c1roi ts des vieillarc1s. Or il est 

certain que, dnns de nombreux pays, lea problèmes qui se posent aux travailleurs 

ngés revêtent clavantage ùe gravi té pour les femroos que pour les homm.es. A ce 

propos, Mlle Kahn doru1e lecture d'un article paru le 5 mai 1952 è.cns le New York 

World. .. Telegrrun ani Sun ) dans lequel un conseiller d.u Burec.u new-yorlœ.ie du 

Service è..e l'emploi de l'Etat de New-York mentionn'lit les préjugés qui existent 

quant à 1 1age clo.ns 1 1Etctt de new-York, où une vencleuse est co:1sirlérée vieill~ 

à 35 ans, une serveuse à l+O et une comptable à 45, et oit 39 pour lOO des maisons 

ete commerce appliquent une poli tique très sévère concernant 1 1 ace des personnes 

qu'elles en0o.gent. 

Commentant le rapport sur les mesures a.doptées en exécution d.es ë!.écisions 

prises pa.r ln Commission de le. conlitiou G.e la. fenune à sa sixi0me session 

(E/CN.6/207), l-D.le Ka.l1n se félici te 1 au nom de son orco.nisation, é'.e ce que l'OIT 

ait annoncé soa inteation c'le ,lonner suite à la résolution 445 G (XIV) c1u Conseil 

en collaborant à un r;:tp)!ort sur le nombl'e et la si tua.tion c~es fcr.unes âgées qui 

travaillent, à présenter à la huitièrae aession de la. Commission; toutefois, elle 

ne pense pas que 1 10IT devrait rattacher l'élaboration de ce rapport, comme elle 

le fait, aux travaux C:le la réunion que sa Comnùssion consultative ùes employés et 

ël.es travailleurs intelleç:tuE;ls d.oit tenir au début de 1954. En effet, la question 

des travailleurs âgés affecte toutes les catégories c'..e tra.va.ille·,trs et les 

problèmes à consictérer dépassent le caC.re -:.1e ceux qui concerne~1t e::clusiyement 

les employés et les travailleurs intellectuels. Polir sa pu.rt, la FSM préférerait 

voir 1' OIT entreprendre une étuc1e de 1 t ensemble de ln question è..es travailleurs 

agés; si cela n'était pas possible, elle insisterait pour que 1 1 étucle projetée 

porte également sur la si tuc.tion c1es ouvrières âgées. 
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Mme FAIRCHILD (Orga..."lisation internationale elu Travail) se fait 

l'interprète, auprès ële la Commission, des.regrets de l'OIT qui n 1 a pu lui 

présenter pour la présente session un rapport sur le probl~ne des femmes âgées 

qui travaillent. Elle rappelle. que c'est la Conunission elle-même qui a établi un 

ordre cle p;t'iori té pour les étu:les qu 1 elle a confiées à 1 1 OIT. Cet ordre de 

priorité est scrupuleusement respecté, toutefois, l'OIT expère être en mesure de 

présenter un rapport sur la question à la prochaine session .:le la Commission. 

Mme Fairchikl. déclare qu 1 elle a noté avec intérêt 1 1 observation c"'t.e liJ. représen

tante de la Féètéra.tion syndicale .moncliale quant à la. nécessité d' étenclre 1 1 étucle 

de la question aux ouvrières âgées; cette observation s'accord entièrement avec 

les intentions de l'OIT. 

PARTICIPATION DES FEHl-lES A L 1 ACTIVITE DËS NATIONS UliTES ET DES INSTITUTIONS 
SPECIALISEES (E/CN.6j216; EfCN.6/L.ll5) 

Mme GHINBERG-VIN!~VER (Secrétariat) présente à la CommisSion le 

mémorandum du Secrétaire général sur 1~ participation les femmes à l'activité des 

Nations Unies et ùes institutions spécialisées (E;CN.6/21S). Elle inclique qu'à 

la différence cl.es rapports précécl.ents, le présent mémoranù1..un contient, outre les 

renseignements sur la nature et la proportion èes postes cl.u Secrétariat des Nations 

Unies occupés pu.r cl.es fe1mnes et· sur les conJ.i tions d 1 emploi de celles ... ci 1 des 

renseignements sur le nombre et la proportion cles femmes qui, è.epuis la 

Conférence de Sem-Francisco, ont fait partie des délégations (le leur pays. 

Le Secrétaire général n'a pas cn1 devoir limiter les tableaux statistiques 

relatifs au nombre des femmes 1 par compo.raison au nombre ::l 1 llorrunes, qui occupent 

cl.es postes ë!.ans le Secrétariat aux postes c1.e C:irecteurs cénéraux ou cl.e secrétaires 

géaéraux et aux six gr acles supérieurs; il a pensé·, en effet, que cette limi tatien 

ne permettrait pas G.e présenter un tableau exact cle.la situation des femmes ians 

le Secrétariat et, en particulier·, cl' indiquer quelles sont les possibilités 

è\. 1 avancement qui s 1 offrent à. elles. C 1 est pourquoi les. tableaux qui figurent au 

doc1.unent E/CN.S/207 portent Sl.;lr tous les postes d.e la caté3orie :.les aéln:Iin:i.strateurs. 

La PRESIDENTE, parlant en qualité de représentante cl.e la République 

Dominicaine, déclare que so. délégation est heureuse :le consi;ater que le Secrétaire 

général a fait quelque effor~c pour confier à des femmes des fonctions plus 

importantes au SecrétD.riat d.es Nations Unies, conformément à l'Article 8 de la 
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Charte aux termes duquel "aucune restriction ne sera impos~e par l'Org~~isution à 
l'accès des hommes et des femmes, dans des conditions égales, à toutes les 

fonctions, dans ses orga:.'1es principaux et subsidiaires 11
• Elle se voit, toutefois, 

dans 1 1 obligation de soulic;ner que les progrès réalisés c1ans 1 1 application de 

l'Article 8 sont d 1une lenteur regrettable. Le nombre ::.:es femmes qui occupent 

des postes de premier plan au Secrétariat :les Nations Unies est encore ù.es plus 

réc'.ui t. Pour justifier ce manquement aux çl.isposi ti ons expresses de 1 1 f:.rticle 81 

on invoque le fait que les femmes ne semblent pa.s cUsposées à accepter les 

responsabilités inhérentes à tout poste cle direction; dans certains milieux1 on 

va m&le jusqu là dire qu'il n'existe pa.s cle fe.nune qui possèrle la formation 

nécessaire pour occuper un tel poste. Une fois de plus, on a lJ. preuve que des 

aptitudes extro.orclinaires sont exigées c1e la fer:une alors que 1' on se montre 

beaucoup plus indulgent à l'égard des hommes pot~ ce qui est de la formation et 

de la compétence. 

La délégation de la République Dominicaine espère, pour sa port, que 

1 1 Organisation des Nations Unies respectera désorma.is sa.:.1s la moinclre réserve le 

principe de 1 1 éc;a.li té cl.e droits è,e 1 1 hon.llne et de la femme. Elle compte que les 

autorités chargées èt 1 o.cl..ministrer l' Orgnnisc.tio:a, non seulement auront à coeur de 

confier des postes cl.e clirection aux femmes qualifiées c.1éjà er.xployées o.u 

Secrétariat, lllZ.is qu r elles s' efforccro:tlt égaleinent de s 1 assurer la collaboration 

d 1 au·tres femmes d.e valeur qui sont prêtes à mettre letU~ COlüpétence au service de 

11 Orga'rlisation. 

En présenta~t, conjointement avec la délégation du Venezuela' le projet de 

résolution qui figUre au document E/CN.6/L.ll5, la délégation dé la. République 

Dominicaine est consciente c:.u fait qu 1 elle a été 1 à San-Francisco, 1 1un des 

auteurs cle 1 1 runendement qui a donné lieu aux disposi tiœ1s de 1 1 Article 8 de la. 

Charte. Elle considore donc conme un c"..eYoir sacré la défense du principe proclamé 

dans cet t~ticle. 

Mme s'JIJTCHEZ t1e URD.\NETA (Ve~1ezuela.) rappelle que, dès San-Francisco; 

elle. a lutté aux côtés de l•Ule Berno.rcl.ino pour obtenir la reconnaissance :le 

l'égalité de droits de la femme et de l'holume dru1s tous les do~ines. A la 

quatrième session de la Comrllssion, en 1950 1 la délégation du Venezuela a soumis 
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, ____ ~::__ ,, ... L_!__•C:----~ f~-IJ ,!'. 

U...'1 projet de' résolution demandant déjà au Secrétaire général d.e faire è.a.varitage 

appel à la collaboration de fenunes qualifiées; jusqu'ici, malheurèusemènt, cette 

résolution est l'estée pratiquement lettre morte. Mme Sanchez de Urda.neta èspère 
' 

que tous les membres de la Commission voteront en faveur d.u projet de résolution 

considéré, a.fin d 1 apporter 1• appui •le leur U..."lanimi té à une résolution cloht on ne 

saurait sous·eStimer 1 1 importànce. 

HLleMISTRfJ.. (Chili) s'associe pleineme::1t à ce voeu. Elle. fait remarquer 

que la. situation n'est pas particulièr.e à 1 1 Organisation des Nations Unies; 

cepenc1ant, la Commission c10it être reconnaissante à sa Présidente.r;t'avoir eu le 

courage de formuler à. hC~.ute voix une revendicn.tion qui intéresse to\ltes les 

femmes du monde •. 

Mme T.ABE'T (Liban) et Mlle MANAS (Cuba) se c1éclarent .également en faveur 

elu projet de résolution consic1éré. 

:Mlle ROBB (Fédératioli internationoJ.e des femmes à.ipl8mées d'es 

universités) rappelle que son organisation a soumis à la Commission une déclara

tion relative à. la participa.tion d.es fenu11es à l'activité de l'Organisation des 

Nations Unies (E/CN.6/NGO.l3}, fonclée sur le rapport elu SecréJ,;aire général sur 

la question. Ce c1ocument contient trois tableau..." qui, mieux que de longs· 

commentaires, font tesso1·tir que la. proportion des femmes employées au Secrétariat 

dans la. catégorie des administrateurs est plus élevée dans les classes inférieures 

que dans les classes supérieures et que leur nombre ne aépasse celui des ho~nes 

que dans la première de ces classes, c'est-à-dire la moins élevée. Ces rensei

gnements concernant le nombre et la situation des fenm~s dw1s le Secrétariat de 

l'Organisation c~es Nations Unies doivent ~tre rapprochées c"'..e c.livers rapports sur 

la condition de la femme dans la vie politique et en droit privé que la Commission 

a étudiés à ce jour. Il n'est que trop vrai, en effet, que même dans les pays qui, 

de longue date, ont reconnu à la femrae ln. plénitude ê' .. es Qroi ts politiques, peu de 

femmes participent au gouvernement de leur Etat ou occupent cles places de premier 

plan dans la vie publique. On peut espérer cependant que le développement de la 

formation professimmelle et 1 1accès.à.e plus en plus large qui est réservé à. la 

femme d~~s les institutions d'ensei~1ement supérieur permettront de remédier à 

cette situation. D'ores et déjà, on enregistre quelques progrès sensibles : 

Mlle Rapp en donne quelques exemples, tirés de l'expéri~nce personnelle des membres 

de l'organisation qu'elle représente. 
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La Fédération internationale dea femmes diplô~ées dos univ~rsités 

reconnatt, pour sa part, que le choix· du l?e.r.sonnel ,!.\e l'Organisation dea Nations 

Unies incombe exclusivement au Secré-taire général; d'autre :part, en ne saurait 

.. .intervenir dans la compoaition des déléga,tiona nati~les au:près· de:· 

l.10rgani'sation des Nations Unies •. ,.Toutefois, les. orBe,n;s~ti~ris .~~n ·gouverne-
. . .. . ' '' "' ' ' . . . 

mentales :peuvent· joùer dans ce domaine Ul). role utile, d'une part en attirant 

1:1-attenticm de .femmes compétentes et dotées Çie la f~ti~n né~essaire aùr 1ee 

possibilités' d'1 emploi qui existent au Secrétari~t des Natio~s Unies et; d 1autre 

:pà.rt, en· èotUnette.nt à leur gouvernern.ent ~apectif des cand1da:ttu-es ·appropriées • 
. • ..... . 

·La Fédéràtion interna.ti~ des femmes diJ?l'&léeS! des universités rië pense 

. ~as 'quiil :conVienne de 'fû,cer le nombre des .femmes qui devr~ient ~tre enipl.oyé•s 

dans le· Secrétariat dea No.tiollS Unies; l?ar a1ll.oura, elle n'attribue ·paà'' .. 
. ' ' 

· nécèssairement' amt: :préjugée le n0111bre trè.s res~eint des femrœs qui· ooeü.pent 

., a:cttieliewmt· des postes de :premier :plan dans le Secréte.riat, lilais elle ·ne p•ut 

s'emp~cher de constater avec regret qu'aucun progrès n 1a. été réalisé a· cet 

· égard de!Juis 1950; que cette observation s'ap:plique aussi bien au Secrétariat 

de l1-0rganisation elle-~rne qu'à sèa institutions spécialisées; que les données 

:·relatives à l 1avancer.wnt des fel!Uilt!S ne sont guèriSa encourageantes; que le etatui 

~ du· personnel de l'Organisation des :Nàtions Unies ne traite pas exa.ctem,ent de la. 

. · ~ manière les h~es et le.s femmes quand il s t agit de déterlll.iner les chargea .. . ''. . 

de, famille:; que le nombre des femmes qui font :partie de la déléga.tiqn de leur 

gouvEtl'Ilement, bien qu'en léger accroissement, reste très faible. Enfin, 

: . ~-me· Rob b souligne que , ai 1' on semble · càl:lJim.lnément déplorer le fait que ·les femn: 

· ·dans.·la vie publique, se voi~nt confier trop exclusivement dea travaux du domai . . . -

de la p:rotecti~n soçiale. ou dè 1 1enaeignement1 lê re:p:port étudié ne s~ble pas 

confirmer cette opinion : en effet, il ind.ique, nota.Imnent; que· sur les .. 81 reprt 

sentants qui ont participé à la quatorzième session du Conseil économique et 

social il n'y avait que dèlix femmes. 

La Fédération internationale des femmes dipl~ées des universités se 

permet, en conséquence, de suggérer à la Commission d'exprimer sa déception du 

fait que la situation des femmes qui participent à l'activité de l 10rganisat1ox 

des Nations Unies ne s 1est guère améliorée; d'insister auprès du Secrétaire 

général pour que toutes t~sures utiles soient prises dans le domaine et de 

d~der qu'un rapport annuel sur la question continue à lui ~tre soumis. 
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l'hne FAIRCFnJ) (Organisation interne.tionale du Travail) voudreit. 

complét~ les informations contenues à la page 31 du document E/0.6/216 au 

sujet de~ participation des femmes aux Confér~coa internationales.du Travail. 

Elle rappelle que ai les délégations à eea·conférences sont composées officielle-
. . . 

ment de· quatre membres - deux re:présentante du gouvernement, un représentant 

des ,organisations patronales et un re~résentant des organisations ouvrières de 

chaque pays.':"' elles comptent égalament des conseillers qui participent activement 

aux travat~ de _la Çbnférence et qui, en pe.Tticulier, siègent dans lee sous~ 

comités oit s 1ffccompllt letre:vail èffectif : examen des questions, élaboration de 

recommandations, etc. er, parmi ces conseillera, il y a un nombre croissant de 

;femmes. Si l 1on tient COl'llJ;lte de ce facteur, le pourcentage des femmes qui ont 

· );la.rcicipé à la Conférence du "l.i'avàil de 19521 par e:x:emr:lle1 devrait 'être porté' 

de l à 3 pour lOO; en effet, 22 fe!llille"a ont pris part à cette conférence sur un 

nombre tota.J. .·de 600 parti ci pante. 

La PREsm-:NTE1 avant de clore la séance rappelle aux membres de la 

Commission que la si~~ttfi~c de la Convention sur les ~~ts politiques de la 

femme atu-a lieu le lend~:;main1 ·3llllB.rs 1 à 17 heures. 

dernières in:forina. ti ons reç1..~es 1 los Gouvernements de 

Cuba, de la Franco, de la Gr0oe 1 de l'L,donésie1 du 

Elle ar~1once que selon les 

la FSS de B1ô.loruss1e, de 
r.Iexique 1 de la Po.logne, de 

la République Dominicaine, de la Tchécoslovaquie, de la Rss d'Ukraine, de 

l'Union des Rffi.Jubllquee socialistes soviétiquE?s et de la Yougoslav1è ont investi 

leur re~!·ésentant des pouvoirs nécessaires pour signer ce document historique. 

Mlle Bernardino a été personnellement honorée de la confiance de son Gouverne

ment et signera la Convention au nom de la Républiq_ue Do.'Uinicaine. 

Le. séance eat levr5e à 13 heures 10. 




